
Nations Unies

ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE
TRENTE-HU/TIÈME SESSION

Documents officiels

Président: M. Jorge E. ILLUECA (Panama).

POINT 29 J)~ L'ORDRE DU JOUR

La situation en Afghanistan et ses conséquences pour la
paix et la sécurité internationales: rapport du Secrétaire
général

1. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol) : Je
voudrais proposer de clore aujourd'hui à 17 heures la liste
des orateurs désirant prendre la parole sur ce point.

Il en est ainsi décidé.
2. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol) : Je
donne maintenant la parole au Ministre des affaires étran
gères du Pakistan, qui va présenter le projet de résolu
tion A/38/L.17.
3. M. YAQUB-KHAN (Pakistan) [interprétation de
l'anglaisJ: C'est la cinquième fois que l'Assemblée géné
rale examine la question de la situation en Afghanistan
et ses conséquences pour la paix et la sécurité internatio
nales. L'intervention soviétique armée en Afghanistan,
qui a été lancée en décembre 1979 avec l'installation dans
ce pays de soldats dont le nombre s'élève maintenant à
plus de 100 000, se poursuit à ce jour. Pendant toute cette
période, fidèle à ses traditions de fierté, de liberté et
d'indépendance, le courageux peuple afghan n'a cessé de
résister, avec une intense détermination, contre l'occupa
tion de son pays et contre le régime qui s'y est installé
et qui se maintient par la force armée étrangère. L'une
des conséquences directes de l'intervention militaire étran
gère a été l'exode massif d'Afghans qui, chassés par la
persécution, ont été obligés de chercher refuge dans les
pays voisins, notamment au Pakistan et en République
islamique d'Iran.
4. L'intervention armée étrangère en Afghanistan cons
titue une violation flagrante des principes consacrés dans
la Charte des Nations Unies et des normes de conduite
régissant les relations entre Etats. Cette violation menace
la paix et la stabilité non seulement dans la région, mais
dans le monde entier et sa perpétuation entraîne des
conséquences très dangereuses.
5. Certains milieux se sont efforcés de faire passer la
résistance du peuple afghan pour un phénomène contre
révolutionnaire encouragé et patronné de l'extérieur. Mais
en vérité cette oppression brutale et l'héroïquL résistance
afghane, le bombardement de villages et la fuite massive
d'hommes, de femmes et d'enfants innocents se poursui
vent depuis quatre longues années et des observateurs
impartiaux venant du monde entier en ont été témoins.
6. Ce qui vient d'être dit illustre l'intensité et l'échelle
de la résistance afghane et son caractère indigène. On
la retrouve dans tout le pays, y c()mpris dans les pro
vinces le long des frontières septentrionales de l'Afgha
nistan. Semaine après semaine le conflit coûte cher en
vies humaines afghanes innocentes. Selon certaines esti
mations, depuis ce jour fatal de décembre 1979 où les
forces soviétiques sont entrées en Afghanistan, près de
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130000 Afghans ont péri et plus d'un quart de la popula
tion a fui le pays.
7. En dehors des souffrances qu'elle a infligées au peuple
afghan, cette intervention armée étrangère a eu une inci
dence grave sur la situation politique internationale.
La crise afghane a porté un coup sévère à la notion de
détente, et cela a été l'une des causes principales de la
détérioration du climat international. Elle continue d'être
une entrave au développement des relations entre l'Est
et l'Ouest et entre l'Union soviétique et la Chine. En
sapant la sécurité de l'environnement d'une région parti
culièrement sensible, elle a contribué à l'aggravation des
tensions au plan mondial. Elle a également créé un dange
reux précédent pour l'avenir.
8. Reconnaissant ces réalités et conscients des graves
conséquences qu'elles peuvent entraîner, l'Organisation
des Nations Unies, le mouvement des pays non alignés
et l'Organisation de la Conférence islamique ont exprimé
leur profonde préoccupation à propos de l'intervention
armée étrangère et demandé à de nombreuses reprises le
retrait des troupes étrangères d'Afghanistan et le respect
de la souveraineté, de l'indépendance et de l'intégrité
territoriale, ainsi que du caractère non aligné de ce pays.
Le verdict de la communauté internationale est ferme et
clair. La crise en Afghanistan est le résultat direct de
l'intervention armée étrangère et sa solution repose dans
la fin de cettt intervention.
9. En demandant un règlement juste et global de la crise
afghane, l'Assemblée générale, le mouvement des pays
non alignés et l'Organisation de la Conférence islamique
ont souligné les principes fondamentaux suivants: le
retrait immédiat et total des troupes étrangères d'Afgha
nistan; la préservation de la souveraineté, de l'intégrité
territoriale, de l'indépendance politique et du caractère
non aligné de l'Afghanistan; le droit du peuple afghan
de déterminer sa propre forme de gouvernement et de
choisir son système économique, politique et social, libre
de toute intervention de l'extérieur, de subversion, de
cœrcition ou de contraintes quelles qu'elles soient; la
création des conditions permettant aux réfugiés afghans
de rentrer librement dans leurs foyers en pleine sécurité
et avec honneur.
10. En dépit de l'appui de la majorité écrasante des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, des
membres du mouvement des pays non alignés et de l'Orga
nisation de la Conférence islamique, les résolutions et
décisions énonçant les principes décrits ci-dessus n'ont
pas été appliquées. Néanmoins, la quête d'un règlement
politique s'est poursuivie grâce aux initiatives et efforts
déployés par le Secrétaire général.
Il. Je voudrais ici rendre hommage au Secrétaire géné
ral pour sa quête pa.tiente et déterminée d'un règlement
juste du problème. Dans son important rapport [A/3B/
449J, il évalue les progrès réalisés dans le processus diplo
matique qu'il a initié et indique comment il se propose
d'agir à l'avenir. Nous voudrions également souligner
combien nous apprécions les efforts inlassables déployés
par M. Diego Cordovez, représentant personnel du Secré
taire général. A la suite de ses visites dans la région et
des négociations indirectes qu'il a poursuivies à Genève,
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des progrès substantiels ont été enregistrés lorsqu'il s'est
agi de définir les éléments et la structure d'un règlement
global.
12. Le Pakistan apporte son plein appui aux efforts du
Secrétaire général. Nous lui avons toujours accordé et
continuerons de lui accorder notre pleine et entière coopé
ration. Nous sommes convaincus qu'il ne saurait y avoir
de solution militaire au problème. La seule solution pos
sible est de nature politique et il est manifestement de
l'intérêt de la communauté internationale qu'une telle
solution soit trouvée. Nous partageons les vues du Secré
taire général lorsqu'il fait observer qu'« un travail valable
et indispensable a été accompli. .. [par leJ processus diplo
matique [quiJ nous a sans nul doute sensiblement rap
prochés d'une solution politique juste et durable» [ibid.,
par. l1J.
13. Le Secrétaire général a cependant exprimé son inquié
tude « devant la lenteur des négociations» et « les diffi
cultés rencontrées lorsqu'il s'agit de surmonter les obstacles
restants» [ibid., par. 12J. A notre avis, une indication de
ces difficultés se trouve dans le rapport où il est question
des discussions de Genève qui ont porté essentiellement
sur la définition du contenu d'u;} règlement politique. Les
quatre éléments du règlement comprennent le retrait des
forces étrangères, la non-intervention et la non-ingérence,
les garanties internationales et le retour volontaire des
réfugiés afghans. C'est dans le contexte de ces éléments
et dans leur interaction que le calendrier du retrait des
troupes étrangères, les consultations avec les réfugiés et
les garanties internationales ont été identifiés à Genève
en juin dernier comme constituant les principaux pro
blèmes en suspens. Ces problèmes font partie intégrante
du règlement global et leur solution est indispensable à
tout progrès ultérieur.
14. Je voudrais exposer la position du Pakistan à l'égard
du processus diplomatique. L'approche positive et cons
tructive du Pakistan à l'égard de négociations indirectes
a été confirmée par l'histoire. On se rappellera que c'est
à l'initiative du Pakistan que le Secrétaire général d'alors~

M. Kurt Waldheim, avait nommé un représentant per
sonnel et mis en marche le processus diplomatique.
Nous avons pleinement coopéré avec M. Javier Pérez de
Cuéllar pour préparer le terrain, puis avec son successeur,
M. Diego Cordovez, lorsque l'on a mis de côté les pro
blèmes de procédure pour aborder directement les pro
blèmes de fond.
15. On a élaboré un schéma d'ordre du jour durant la
visite de M. Cordovez dans la région en avril 1982 et, à
la première série de négociations indirectes à Genève, en
juin 1982, nous avons été en mesure de définir les quatre
éléments d'un règlement global ainsi que les rapports
existant entre ces divers éléments. A cette occasion, nous
avons également décidé que les consultations avec des
réfugiés constituaient un aspect important du processus
diploma' 'lue et que des mécanismes appropriés devaient
être élaborés pour permettre ces consultations de façon
à assurer que les conditions d'un retour volontaire soient
satisfaisantes pour les réfugiés eux-mêmes.
16. Lorsque le représentant personnel du Secrétaire
général s'est rendu dans la région en janvier 1983, nous
avons immédiatement accepté le schéma et la structure
du règlement global qu'il proposait et nous avom ~ ,uscrit
aux mécanismes de politique générale sous-ja<.:~nt· Un
accord important a été réalisé selon lequel il y ::.urait
simultanéité dans la mise en œuvre de chacun des quatre
éléments du règlement. Cet accord a permis de surmonter
l'argument apparemment interminable à propos des causes
et des effets et a reflété la conviction que le principal objet
des négociations indirectes serait de résoudre le problème
et non de chercher à justifier tel ou tel point de vue. Nous

avons accepté qu'une nouvelle série de conversations
indirectes ait lieu à Genève pour discuter le projet de
règlement global présenté par le représentant personnel
du Secrétaire général.
17. Lors de la deuxième série de discussions tenues à
Genève en avril et à la reprise de la session en juin 1983,
le Pakistan a donné une nouvelle preuve de son désir
sincère de parvenir à un règlement dans les meilleurs délais
en adoptant une attitude constructive et positive à l'égard
du projet de texte, et nous avons été en mesure de pro
gresser quant au fond sur un certain nombre de disposi
tions. La deuxième série de discussions de Genève nous
a également permis de réaffirmer l'accord antérieur selon
lequel le règlement devait être un accord intégré et d'iden
tifier les trois principales questions qui restaient en sus
pens, et auxquelles je me suis déjà référé. Nous avons
accepté sans hésitation la proposition selon laquelle le
représentant personnel du Secrétaire général devrait se
rendre de nouveau dans la région à la fin de l'été pour
poursuivre les négociations. En dépit d'autres engage
ments préalables, j'ai accepté les dates qui avaient été
proposées pour cette visite et j'ai été déçu qu'elle n'ait
pas eu lieu.
18. Nous avons donc immédiatement informé le Secré
taire général que nous étions prêts à tenir une autre série
de conversations indirectes à New York pendant la trente
huitième session de l'Assemblée générale. Conformément
au désir qu'il avait exprimé, nous avons accepté que des
consultations officieuses aient lieu et j'ai été en mesure
d'avoir des discussions utiles avec le Secrétaire générd
et son représentant personnel le mois dernier. II a alors
été suggéré que ces consultations devraient se poursuivre
au moment où le débat sur l'Afghanistan aurait lieu,
lorsque les deux interlocuteurs seraient de nouveau pré
sents à New York. Nous étions prêts à reprendre les
consultations à partir du 14 novembre, ùate que vous,
Monsieur le Président, aviez vous-même aimablement
fixée pour le débat sur la situation en Afghanistan et
ses incidences sur la paix et la sécurité internationales.
Lorsque nous avons appris que les représentants du régime
de Kaboul ne seraient pas à New York à cette date, nous
avons accepté que le débat soit différé d'une semaine.
J'ai néanmoins tenu à être présent à New York quelques
jours à l'avance afin d'être à la disposition du Secrétaire
général et de son représentant personnel pour tenir des
consultations officieuses. Malheureusement, notre geste
s'est révélé futile puisque l'autre interlocuteur n'était pas
disponible.
19. J'ai récapitulé ces événements en détail afin qu'il
n'y ait aucun doute ou malentendu quelconque à propos
de l'engagement du Pakistan à l'égard du processus de
l'Organisation des Nations Unies et de son appui aux
efforts du Secrétaire général.
20. Le Pakistan a également apporté sa pleine contribu
tion au progrès qui a été réalisé à ce jour sur certaines
des questions de fond. Cependant, le règlement que l'on
prévoit est un règlement global dont tous les éléments
sont interdépendants. Le progrès sur une question serait
annulé s'il n'était pas suivi d'un progrès similaire sur
une autre question. Tous les efforts doivent donc être
déployés afin de résoudre les problèmes qui ont été claire
ment définis comme restant en suspens. A cette fin, il est
nécessaire d'aller de l'avant sur la base des travaux déjà
effectués et des accords déjà réalisés. La tâche importante
est de résoudre les questions de fond et non les questions
de procédure qui demeurent. Nous croyons que la méthode
des négociations indirectes peut être poursuivie utilement
et que l'exigence de conversations directes n'améliore pas
en soi les perspectives de solution des questions de fond.
Par-dessus tout, il est impérieux que les négociations se



64· séance - 21 novembre 1983

poursuivent. Les questions sont complexes et nous ne
devons pas céder au découragement, même si le rythme
des progrès ne répond pas toujours à nos espoirs.
21. Le Sr·:l~taire général devra bénéficier de l'appui
constZ.-lt de :, com:nunauté internationale dans sa tâche
difficile. c..était en vue de susciter l'appui aux efforts du
Secrétaire général que j'ai entrepris une visite des capitales
des cinq Etats membres permanents du Conseil de sécurité
en mai et en juin derniers. J'ai été encouragé de constater
que le processus de l'Organisation des Nations Unies
jouissait de l'appui de tous ces gouvernements. Nous
croyons que le succès du processus aurait un effet positif
marquant sur de nombreux autres problèmes qui divisent
le monde, et l'heure est maintenant venue où les grandes
puissances, particulièrement l'Union soviétique, peuvent
aider à faciliter le progrès vers la réalisation d'un règle
ment juste et durable du problème afghan. Dans ce con
texte, les efforts en vue de fixer un calendrier raisonnable
pour le retrait des troupes donneraient un élan décisif au
processus de l'Organisation des Nations Unies et permet
traient ainsi une solution rapide du problème.
22. Le Pakistan a un enjeu direct dans le règlement juste
et durable de la crise afghane. La situation actuelle consti
tue une menace à notre propre sécurité, menace qui s'est
traduite par de nombreuses violations de notre espace
aérien et de notre territoire. Le Pakistan a régulièrement
tenu le Conseil de sécurité, l'Assemblée générale et le
Secrétaire général au courant de ces violations. Nous
avons fait preuve de la plus grande retenue devant ces
graves provocations qui, parfois, ont entraîné des pertes
humaines et matérielles. Nous avons fait preuve de cette
retenue parce que nous ne voulions en aucune manière
entraver les perspectives d'une solution pacifique négociée.
23. L'autre aspect de la crise afghane qui nous inquiète
particulièrement réside dans la présence sur notre sol de
près de 3 millions de réfugiés afghans. Il s'agit là d'un
problème humanitaire d'une ampleur colossale qui consti
tue un énorme fardeau pour nos ressources limitées. Le
nombre des réfugiés augmente tous les jours à mesure que
se poursuit le conflit sur le sol afghan. Nous faisons tout
ce que nous pouvons pour soulager les souffrances de ces
malheureux, mais nous continuons d'espérer sin.cèrement
que seront bientôt créées en Afghanistan les conditions
qui leur permettront de rentrer chez eux dans la sécurité
et dans l'honneur.
24. La situation des réfugiés afghans et la nature de
l'aide que leur accorde le Pakistan ont été constatées par
les centaines d'observateurs qui se sont rendus dans les
camps de réfugiés. Nous sommes fiers de cette occasion
d'aIder nos frères musulmans en cette heure difficile.
Nous sommes fiers de la reconnaissance et de l'apprécia
tion que nos modestes efforts ont trouvées à travers le
monde. Nous ne sommes pas un pays riche. Un observa
teur a décrit nos efforts comme constituant un phéno
mène rare dans le monde d'aujourd'hui, où un pays
pauvre part:1ge ses maigres ressources avec ceux dont le
dénuemelt est plus grand encore.
25. Ne sommes-nous donc pas justifiés lorsque nous
exprimons notre profond ressentiment devant le fait que,
dans certains milieux, on s'efforce de présenter notre
assistance humanitaire aux réfugiés afghans comme étant
la preuve de notre ingérence dans les affaires intérieures
de l'Afghanistan? Nous rejetons catégoriquement ces
allégations calomnieuses. Nous n'avons aucun désir de
nous ingérer dans les affaires intérieures d'autres pays,
tout comme nous n'avons aucune intention de permettre
à d'autres de s'ingérer dans nos propres affaires. Nous
avons souvent dit que les camps de réfugiés au Pakistan
étaient ouverts à tous pour qu'ils puissent venir voir par
eux-mêmes ce qui s'y passe. Nous sommes également
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profondément offensés par la suggestion ridicule que le
Pakistan entrave le retour de leur plein gré des réfugiés
afghans. Rien ne pourrait nous faire plus plaisir que le
retour de ces malheureux dans leurs foyers. La création
des conditions propices à leur retour de plein gré et des
consultations significatives avec eux pour s'assurer que
ces conditions sont satisfaisantes à leurs yeux constituent
pour nous une nécessité urgente et pressante si nous
voulons parvenir à un règlement pacifique du problème
de l'Afghanistan.
26. Le Pakistan supporte plus de la moitié des dépenses
occasionnées par les réfugiés afghans, mais je voudrais
exprimer notre gratitude aux nombreux Etats amis ainsi
qu'au Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés, au Comité international de la Croix-Rouge et
à d'autres institutions internationales pour la générosité
avec laquelle ils ont partagé notre responsabilité. Nous
sommes sûrs que, aussi longtemps que ce sera nécessaire,
la communauté internationale continuera de remplir son
devoir humanitaire.
27. J'aimerais qu'il me soit permis maintenant de pré
senter le projet de résolution sur ce point [A/38/L.I71
au nom de ses auteurs.
28. En présentant ce projet de résolution, je voudrais
tout d'abord dire que son objectif premier est de faciliter
un règlement pacifique de la crise afghane et non pas de
répartir le blâme. Nous ne recherchons pas de condamna
tions, nous recherchons des solutions. Comme il en était
de la résolution adoptée l'an dernier, le projet de résolu
tion qui nous est soumis ne contient pas de texte polé
mique. L'Assemblée générale y réaffirme les principes
fondamentaux de la Charte des Nations Unies auxquels
tous les Etats Membres souscrivent. Elle exprime sa pro
fonde préoccupation à propos de l'intervention armée
étrangère qui se poursuit en Afghanistan et réaffirme les
principes sur lesquels doit se fonder la recherche d'une
solution pacifique. C'est ainsi qu'elle demande le retrait
immédiat des troupes étrangères et réaffirme le droit du
peuple afghan de décider lui-mêm. le la forme de son
gouvernement et de choisir son système économique,
politique et social sans ingérence, subversion, cœrcition
ou contrainte de l'extérieur sous quelque forme que ce
soit. L'Assemblée se penche également sur le problème
humanitaire soulevé par les réfugiés afghans et demande
la création des conditions nécessaires qui leur permet
traient de retourner de leur plein gré dans leurs foyers,
en toute sécurité et dans l'honneur. Elle renouvelle son
appel à tous les Etats et à toutes les organisations natio
nales et internationales pour qu'ils continuent à fournir
des secours humanitaires afin de soulager la détresse des
réfugiés afghans.
29. Par-dessus tout, dans ce projet de résolution,
l'Assemblée générale exprime à nouveau son appui au
Secrétaire général pour les efforts qu'il a déployés, en
particulier pour le processus diplomatique qu'il a engagé
dans la recherche d'une solution au problème. En se
référant de façon concrète au processus diplomatique,
l'Assemblée générale prend acte des progrès faits jusqu'ici
et encourage le Secrétaire général à poursuivre ses efforts
en vue de maintenir l'él~1 imprimé à ce processus. Enfin,
l'Assemblée générale ch".~he à s'assurer que l'Organisa
tion des Nations Unies re~te saisie de ce grave problème
et prie le Secrétaire général de tenir les Etats Membres
et le Conseil de sécurité informés simultanément des
progrès réalisés en vue de l'application de la résolution.
30. Nous espérons que, comme au cours des années
passées, le projet de résolution bénéficiera de l'appui
écrasant des membres de l'Assemblée générale. Le pro
blème afghan doit être résolu rapidement et pacifique
ment pour que les tourments et angoisses du peuple afghan
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épris de paix puissent cesser, que les millions d'êtres
humains qui ont été déplacés puissent retourner dans leurs
foyers, que les profondes préoccupations ressenties par
les Etats de la région puissent être calmées et que les
dangers pour la paix et la sécurité mondiales puissent être
réduits.
31. Une fois encore, un énoncé clair des principes de
la Charte et la réaffirmation de cet appel à une solution
pacifique fondée sur ces principes et réalisée par l'intermé
diaire du Secrétaire général sont de plus en plus nécessaires
à l'heure actuelle, à mesure que nous sommes les témoins
d'un accroissement alarmant des tensions internationales.
32. La crise afghane a été la première manifestation de
la détérioration du climat international et a été suivie par
une série d'événements qui ont contribué à l'aggravation
régulière des tensions mondiales. Le projet de résolution
cherche à remédier aux conséquences de la violation des
principes fondamentaux qui a créé la crise. Nous sommes
persuadés qu'en rétablissant les principes et les normes
de conduite internationale dans la solution du problème
afghan nous ferons le premier pas majeur vers un relâ
chement général des tensions internationales et sur la voie
de l'objectif final que représente un climat véritable et
durable de détente.
33. J'exprime l'espoir, au nom des auteurs, que le projet
de résolution A/38/L.17 bénéficiera du plein appui de
l'Assemblée générale. Le devoir que nous avons d'appor
ter notre soutien à ce projet de résolution découle natu
rellement de notre engagement à l'égard des principes
fondamentaux de la Charte et de la paix dans le monde.
34. M. MANOLATOS (Grèce) [interpiétation de
l'anglais]: Au nom des 10 Etats membres de la Com
munauté européenne, je voudrais faire à l'Assemblée
générale une déclaration portant sur le point dont nous
sommes saisis.
35. Une autre année vient de passer sans qu'il y ait eu de
progrès importants quant au fond vers une solution poli
tique pacifique en Afghanistan. Ce conflit continue de
préoccuper profondément les 10 Etats membres de la
Communauté européenne - et, en fait, l'Assemblée
générale - en raison de la violation continue de l'indé
pendance d'un pays traditionnellement neutre et non
aligné.
36. L'occupation de l'Afghanistan par l'Union sovié
tique se poursuit depuis près de quatre ans. La situation
reste inchangée malgré les condamnations répétées et les
appels réitérés au retrait des forces d'occupation et à un
règlement négocié qui permettrait de rétablir le statut de
pays indépendant et non aligné de l'Afghanistan et donne
rait au peuple de ce pays la possibilité d'exercer pleine
ment son droit à l'autodétermination et aux réfugiés
afghans de rentrer dans leurs foyers en toute sécurité et
en toute dignité.
37. La situation en Afghanistan reste une cause impor
tante de tension internationale et continue de faire peser
une lourde menace sur la stabilité de la région et du
monde. L'intervention d'importantes forces armées sovié
tiques dans le pays et quatre années d'occupation continue
constituent une violation flagrante par un Etat Membre
de ses obligations en vertu de la Charte des Nations Unies
de même que la preuve évidente de la volonté de l'Union
soviétique de poursuivre ses objectifs en recourant à sa
vaste puissance militaire. Cet acte de force contre le
peuple d'un pays en développement et non aligné a boule
versé la communauté internationale. L'occupation SOVIé
tique a rencontré une vive résistance de la part du peuple
afghan, résistance qui ne s'est pas relâchée. Ce conflit
continue de nous préoccuper. Il constitue un fardeau
toujours plus lourd pour les Etats voisins et une menace

permanente à la stabilité de la région et, en fait, un danger
constant à la paix et à la sécurité internationales.

38. Un autre aspect également important de ce pro
blème est l'immense misère humaine endurée par le peuple
afghan. Les Dix condamnent les attaques perpétrées
contre des civils et les destructions de villages, d'ouvrages
d'irrigation et de terres cultivables ainsi que la pose de
mines à travers le pays, tous faits dont ils ont été large
ment informés. Plus de 20 p. 100 de la population afghane
ont dû fuir; cet exode se poursuit et des milliers de réfu
giés continuent d'arriver dans les camps situés dans les
pays voisins. Au Pakistan seulement, on en compte près
de 3 millions, ce qui représente la plus forte concentration
de réfugiés dans le monde. Leur triste sort et leurs souf
frances ne doivent pas être oubliés. Certes, la Com
munauté européenne dans son ensemble a contribué
largement aux efforts entrepris sur le plan international
pour secourir le pp.uple afghan et continuera d'agir ainsi
tant que cela sera nécessaire. Mais, ce que veulent les
réfugiés, c'est essentiellement rentrer chez eux. Les prin
cipes sur lesquels repose leur droit à rentrer dans leurs
foyers en toute sécurité et en toute dignité ont été claire
ment énoncés par l'Assemblée générale. Il est regrettable
que la puissance occupante continue d'ignorer délibéré
ment une solution conforme à ces principes cependant
reconnus !,ar la majorité écrasante des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies.

39. Les Dix ne peuvent accepter cette tentative d'impo
se.. au peuple d'Afghanistan un régime par la force. En
recherchant une solution politique, les Dix ont appuyé
et encouragé les initiatives de l'Organisation de la Confé
rence islamique et se félicitent des efforts faits par le
mouvement des pays non alignés. Ils ont également appuyé
sans réserve la résolution 35/37 de l'Assemblée générale,
en date du 20 novembre 1980, qui a permis la désignation
d'un représentant du Secrétaire général pour une mission
de bons offices en vue de promouvoir une solution poli
tique conforme aux dispositions de cette résolution. Les
Dix continuent de suivre avec intérêt les efforts du Secré
taire général et de son représentant, M. Cordovez. Ils
apprécient ces efforts en vue de trouver une solution
politique fondée sur les principes des résolutions perti
nentes de l'Organisation des Nations Unies. Ils ont pris
acte du rapport du Secrétaire général [A 1381449] et parta
gent sa vive préoccupation devant la lenteur des progrès
réalisés dans les discussions indirectes et les difficultés
à surmonter les obstacles existants. Ils se préoccupent
notamment de ce qu'aucun progrès n'ait été réalisé sur
la question du retrait des forces d'occupation, condition
clef de toute solution. A ce propos, une fois encore les
Dix attirent l'attention sur la proposition du Conseil
européen, en date du 30 juin 1981, en vue d'un règlement
politique global du conflit 1. Ils continuent de penser que
seul un règlement accepté en dernière analyse par le peuple
afghan et tenant pleinement compte de son droit fonda
mental à l'autodétermination permettra d'instaurer une
paix durable et la stabilité dans la région. Comme chacun
sait, la proposition du Conseil européen a pour objectif
de mettre un terme à l'intervention étrangère et d'obtenir
des garanties qui empêcheraient de telles interventions de
se reproduire et tient dûment compte des intérêts légitimes
des pays de la région. Les Dix maintiennent leur proposi
tion et sont prêts à entreprendre des discussions sur cette
base. Rappelant cette proposition, les Dix sont disposés
à appuyer toute initiative constructive visant à obtenir une
solution politique satisfaisante.

40. Dans ce débat, alors que nous réaffirmons l'impor
tance que la communauté internationale continue d'atta
cher à la question de l'Afghanistan, l'Assemblée générale
doit une fois de plus indiquer clairement qu'elle ne saurait
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accepter aucune tentative visant à créer un fait accompli
et que sa volonté de trouver une solution politique véri-

. table demeure entière.
41. M. PELLETIER (Canada): Voilà bientôt quatre
ans, les troupes soviétiques occupaient l'Afghanistan. A
quatre reprises, l'Assemblée générale a débattu de façon
très réfléchie la situation dans le pays et adopté des résolu
tions qui ;;.•primaient sa profonde préoccupation devant
la poursuite de l'intervention armée par une puissance
étrangère. Plusieurs autres organismes reconnus, tels le
mouvement des pays non alignés, l'Organisation de la
Conférence islamique et le Commonwealth ont également
demandé le retrait des troupes d'occupation et le retour
de l'Afghanistan à l'indépendance et au non-alignement.
Malheureusement, loin de se conformer à ces résolutions,
l'Union soviétique continue même de s'opposer à l'ins
cription de la question à l'ordre du jour. Au lieu de se
soumettre à la volonté clairement exprimée de la commu
nauté internationale, elle continue d'accroître les effectifs
et l'armement de ses forces en Afghanistan.
42. L'occupation de l'Afghanistan par les troupes sovié
tiques déborde largement le cadre bilatéral; elie constitue
un obstacle majeur à la paix et à la stabilité en Asie. La
présence, au mépris flagrant de l'opinion mondiale, de
plus de 100 000 soldats soviétiques dans un Etat asiatique
non aligné sème l'inquiétude dans l'ensemble de la région
et entrave directement la réalisation d'objectifs comme
la transformation de l'océan Indien en zone de paix.
43. La situation en Afghanistan affecte également la
recherche globale de la paix en aggravant l'atmosphère
de méfiance qui règne dans le monde. Il reste clair, cepen
dant, que la situation pourrait changer du tout au tout si
ceux qui l'ont créée réagissaient positivement aux efforts
déployés par le Secrétaire général et son représentant
personnel en vue de trouver une solution juste.
44. Le processus amorcé par le Secrétaire général devrait
normalement aboutir à la solution diplomatique que nous
souhaitons tous. Nous notons avec satisfaction que le
projet de résolution sur l'Afghanistan {A/38/L.l7J sou
ligne une fois de plus, cette année, les éléments essentiels
à un règlement pacifique: premièrement, la préservation
de la souveraineté de l'Afghanistan, de l'intégrité terri
toriale du pays, de son indépendance politique et de sa
qualité d'Etat non aligné; deuxièmement, le droit du
peuple afghan de choisir lui-même la forme de gouverne
ment et le système socio-économique qu'il désire, à l'abri
de toute ingérence étrangère; troisièmement, le retrait
immédiat des troupes étrangères; enfin, la création de
conditions qui permettent aux réfugiés afghans de rega
gner leurs foyers en toute sécurité et dans l'honneur.
45. Le Canada reconnaît la justesse de l'évaluation pro
posée par le Secrétaire général dans son rapport {A/38/
449J; de fait, un travail précieux et indispensable a été
accompli au cours de la dernière année. Nous félicitons
également le Secrétaire général pour la façon dont il
a poursuivi sa mission, cherchant toujours à favoriser
l'aboutissement d'un règlement politique en plein accord
avec les quatre principes déjà cités. La fermeté avec
laquelle le Pakistan a insisté sur l'observation de ces
principes est, elle aussi, digne des plus grands éloges.

{L'orateur poursuit en anglais.]
46. Tout en appuyant la recherche d'une solution juste
fondée sur les principes approuvés par la communauté
internationale, nous devons signaler les difficultés que
semble poser l'établissement d'échéances pour le retrait
des troupes étrangères. En vérité, il s'agit là d'un élément
indispensable à tout règlement viable, puisque c'est l'inva
sion des troupes soviétiques, en décembre 1979, qui a
précipité la crise actuelle.

47. La résistance au régime de Babrak Karmal appuyé
par l'Union soviétique est une résistance nationale dont
l'authenticité ne peut être mise en doute. Il est évident que
le régime de Karmal est dépourvu de toute légitimité et de
tout appui populaire conséquent. La. lutte des moudjahidin
est soutenue par le peuple afghan lui-même; elle exprime
de façon éloquente la détermination de ce peuple qui
refuse de se laisser subjuguer par la force. Le mépris
affiché par l'Union soviétique et le régime de Karmal à
l'égard des principes du droit international et de la Charte
des Nations Unies a eu pour résultat immédiat de chasser
des millions de civils afghans de leurs villes et villages et
de forcer nombre d'entre eux à s'exiler au Pakistan ou
en République islamique d'Iran. Cet exode atteste la
faillite morale du régime de Karmal et la cruauté des
tactiques qu'il emploie en vue de soumettre le peuple
afghan.
48. Une fois encore, le projet de résolution demande
aux Etats et aux organisations internationales de fournir
les secours humanitaires ind:spensables pour soulager la
détresse des réfugiés afghans. Les efforts déployés par
le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
et par quelques autres organisations similaires afin de
satisfaire aux besoins essentiels des réfugiés sont impres
sionnants. La générosité des pays d'asile ne l'est pas
moins. Mais la tragédie demeure entière: les agissements
d'une grande puissance ont forcé ces gens à abandonner
leurs foyers; ils ont bouleversé leur mode de vie. La
communauté internationale n'a d'autre choix que de les
aider dans leur exil et d'appuyer les mesures visant à leur
permettre de retourner dans leur patrie.
49. Le Canada entend s'acquitter de l'engagement qu'a
pris le Vice-Premier Ministre et Secrétaire d'Etat canadien
aux affaires extérieures lors de la visite qu'il a effectuée,
en juillet de cette année, dans un camps de réfugiés voisin
de Peshawar. Notre pays continuera d'apporter des secours
humanitaires aux réfugiés afghans.
50. En conclusion, l'Assemblée générale doit recon
naître que la situation actuelle en Afghanistan est un
affront à la morale internationale. Elle doit également
prendre conscience du fait que les efforts déployés pour
y étouffer la liberté engendrent une situation qui porte
atteinte à la communauté internationale. Afin de protéger
ce qu'elle considère comme un acquis, l'Union soviétique
doit maintenir sur le pied de guerre, à très grands frais,
d'énormes effectifs. Elle est toutefois incapable d'entamer
la détermination des résistants afghans résolus à recon
quérir l'indépendance de leur pays. Pendant ce temps,
les ressources des pays voisins sont grevées par l'afflux
des réfugiés et la stabilité de l'Asie du Sud est directement
menacée.
51. Voilà pourquoi le Canada espère que l'Union sovié
tique remettra en question son engagement en Afgha
nistan et qu'elle collaborera avec l'Organisation des
Nations Unies en vue de parvenir à une solution juste et
acceptable pour le peuple afghan. Le Canada se réjouit
des efforts déployés par le Secrétaire général et son
représentant personnel en vue d'établir les paramètres
d'une solution satisfaisante. Nous attendons de l'Union
soviétique ce qui pourrait constituer une contribution
historique à l'amélioration des relatio.ls internationales,
à savoir un consentement authentique et un appui véri
table aux efforts de l'Organisation des Nations Unies. Un
refus de sa part ne pourrait qu'entraîner de nouvelles
effusions de sang et des souffrances renouvelées pour le
peuple afghan.
52. M. LING Qing (Chine) {interprétation du chinois]:
Malgré toute une série de développements importants
pendant l'année écoulée, l'occupation de l'Afghanistan
par des forces étrangères continue de préoccuper l'opinion
publique. Depuis la fin de la trente-septième session de
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l'Assemblée générale, les pays épris de paix et de justice
ont maintes fois exprimé leur désir de voir appliquer les
résolutions pertinentes adoptées par l'Assemblée générale
et de voir le Gouvernement de l'Union soviétique changer
d'attitude en mettant fin à son occupation militaire de
l'Afghanistan, de façon que le problème afghan puisse
être rapidement réglé.

53. Le Secrétaire général et son représentant personnel
ont déployé des efforts considérables pour trouver une
solution politique à la question afghane sur la base des
résolutions de l'Organisation des Nations Unies. Entre
temps, nous avons souvent entendu l'Union soviétique
exprimer l'espoir qu'une« solution politique» soit trouvée
à la question afghane et déclarer qu'« il existe la possibi
lité d'un retrait soviétique d'Afghanistan ». Cependant,
l'Union soviétique insiste pour que la solution du pro
blème afghan soit fondée sur les propositions présentées
par le régime de Karmal et que seul l'aspect extérieur du
problème afghan soit discuté. Cela prouve qu'elle ne
souhaite pas sincèrement un règlement politique de la
question afghane. L'objectif véritable, c'est de se sous
traire à la pression de la communauté internationale par
des tactiques de diversion, de détourner l'attention du
public et d'éluder la question afghane afin de légitimer
son agression contre l'Afghanistan et l'occupation du
pays.

54. Depuis qu'elle a lancé sa guerre d'agression contre
l'Afghanistan, l'Union soviétique n'a fait qu'accentuer
ses offensives militaires contre les forces de résistance
afghanes pour essayer de les éliminer. La répression
cruelle des troupes soviétiques s'est soldée par le massacre
de centaines de milliers d'Afghans et la dispersion de plus
de 4 millions d'individus qui ont dû quitter leur pays pour
se réfugier dans les pays voisins. Une si vaste quantité
de réfugiés - résultat de l'invasion soviétique - est
chose rare dans l'histoire moderne. II faut remarquer que
l'Union soviétique a accru ses efforts pour établir ou
étendre ses bases aériennes et pour bâtir des routes, ponts,
casernes et entrepôts de pétrole à des fins stratégiques et
autres installations militaires à une échelle gigantesque
qui dépasse de loin ce qui est nécessaire à l'établissement
de garnisons, prétendument à titre temporaire, pour les
troupes soviétiques en Afghanistan. Tout cela prouve que
l'Union soviétique se prépare à une occupation prolongée
de l'Afghanistan et essaie de faire du pays une base straté
gique de première importance pour son expansion vers
If' sud.

55. Pour camoufler ses crimes d'agression et son inter
vention contre un pays voisin, l'Union soviétique s'efforce
de faire passer le mal pour le bien et recourt aux mêmes
stratagèmes usés pour tenter de justifier son invasion et
son occupation de l'Afghanistan par tous les moyens
possibles. Elle continue de qualifier les délibérations de
l'Assemblée générale sur la situation en Afghanistan
d'ingérence dans les affaires intérieures de ce pays. En
outre, elle qualifie d'ingérence étrangère le mouvement
de résistance du peuple afghan à l'agression étrangère de
même que l'appui et la compréhension des pays islamiques,
non alignés ou autres, en faveur de la juste lutte du peuple
afghan. Comme chacun sait, il n'y avait pas un seul soldat
étranger en Afghanistan avant l'invasion soviétique, à
l'exception des nombreux experts et conseillers militaires
envoyés par l'Union soviétique qui se sont rendus maîtres
du Gouvernement et de l'armée afghans, ont créé la
division entre les Afghans et provoqué plus d'une fois
la chute du Gouvernement légitime de l'Afghanistan. En
vue de contrôler et d'occuper totalement le pays, l'Union
soviétique a fini par envahir ouvertement l'Afghanistan en
y envoyant en 1979 ses forces armées. Ces faits montrent

clairement que c'est en fait l'Union soviétique qui est
intervenue dans les affaires intérieures de l'Afghanistan.

56. II n'y a pas très longtempf" l'Union soviétique a
affirmé qu'elle avait envoyé ses troupes en Afghanistan
par souci de sa propre sécurité et de celle de sa frontière
méridionale. II n'en est rien: avant la fin de 1979, aucun
événement ne s'était produit en Afghanistan qui pût
menacer la sécurité de la frontière méridionale de l'Union
soviétique. Les précédents Gouvernements afghans prati
quaient une politique de neutralité, de non-alignement
et d'amitié avec les pays voisins. Comment un Afgha
nistan amical et faible pouvait-il menacer la sécurité d'une
superpuissance? Quant au mouvement de résistance qui
existe aujourd'hui en Afghanistan, il n'a vu le jour
qu'après l'invasion et ne s'est intensifié que pour résister
à l'intervention et à l'invasion étrangères. Là où il y a
agression étrangère, il y a résistance. Et cette résistance
ne prendra fin qu'avec le retrait total des troupes étran
gères d'Afghanistan.

57. Depuis le tout début de l'invasion étrangère, le
peuple afghan, qui a une tradition glorieuse de lutte
contre l'agression étrangère, a résisté vigoureusement.
Grâce aux armes prises à l'ennemi, il s'est constitué en
force armée et oppose une résistance de plus en plus
importante au fur et à mesure des combats. Cette année,
pour repousser les attaques de grande envergure lancées
par les agresseurs, il a porté de durs coups à l'ennemi.
Le peuple afghan combat non seulement pour l'indé
pendance de sa patrie et sa survie nationale mais pour
la juste cause de la paix dans cette région et dans le
monde. II s'est donc acquis la sympathie et l'appui de
tous les peuples du monde épris de paix et respectueux
de la justice. II ne fait pas de doute qu'avec l'appui
vigoureux des forces du monde entier éprises de paix et
respectueuses de la justice le vaillant peuple afghan rem
portera des victoires toujours plus importantes dans sa
lutte contre les agresseurs étrangers, en faveur de l'indé
pendance et de la liberté de sa patrie.

58. La Chine est un proche voisin de l'Afghanistan. Des
liens d'amitié traditionnelle unissent depuis longtemps les
peuples de Chine et d'Afghanistan qui n'ont cessé de
partager cette amitié et de se traiter en égaux sans con
naître de différends. Depuis l'établissement de relations
diplomatiques officielles en 1955, les relations entre les
deux pays se sont développées sur la base des cinq prin
cipes de la coexistence pacifique. L'occupation soviétique
de l'Afghanistan a non seulement sapé la paix et la stabi
lité dans la région mais a également mis en danger la
sécurité de la Chine. Naturellement, la Chine ne peut
qu'être gravement préoccupée par ce fait. Nous condam
nons fermement l'agression et l'occupation de l'Afgha
nistan par les forces soviétique's. Le Gouvernement
chinois n'a cessé d'affirmer que les résolutions concernant
la question afghane adoptées par l'Assemblée générale
au cours des quatre sessions précédentes doivent être
appliquées, que les troupes étrangères doivent se retirer
d'Afghanistan immédiatement et sans condition, que le
statut d'indépendance et de non-alignement de l'Afgha
nistan doit être rétabli, que le peuple afghan doit pouvoir
choisir son avenir à l'abri de toute ingérence étrangère
et que les réfugiés afghans doivent se voir garantir le droit
de retourner dans leur patrie dans la sécurité et dans la
dignité. La délégation chinoise tient à réaffirmer que, une
fois que les troupes étrangères se seront complètement
retirées d'Afghanistan, la Chine sera disposée à s'associer
aux pays intéressés pour trouver, par quelque moyen que
ce soit, des garanties internationales en vue d'empêcher
l'ingérence dans les affaires intérieures de l'Afghanistan
de même que l'occupation ou l'utilisation du territoire
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afghan pour porter atteinte à l'indépendance et à la souve
raineté de tout autre pays de la région.

59. Nous sommes en faveur d'un règlement politique
de la question afghane, mais tout programme de règle
ment politique doit être conforme aux principes fonda
mentaux des résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies et garantir l'application de ces résolutions.
En outre, il doit refléter les vues du peuple afghan en
lutte. Le problème afghan est essentiellement une question
d'intervention armée et d'occupation militaire d'un pays
faible du tiers monde par une superpuissance. Partant, la
clef de ce problème réside dans le retrait complet et incon
ditionnel de toutes les troupes étrangères d'Afghanistan.
60. Le Gouvernement pakistanais a fait des efforts
inlassables pour trouver une solution politique au pro
blème afghan. Nous apprécions beaucoup la juste posi
tion du Pakistan, qui respecte les principes fondamentaux
des résolutions de l'Organisation des Nations Unies et
réclame le retrait des troupes étrangères d'Afghanistan.
En outre, le peuple et le Gouvernement du Pakistan ont
fait de leur mieux pour fournir aux 3 millions de réfugiés
afghans les secours appropriés et les moyens de se réins
taller. Cet esprit humanitaire leur a valu l'admiration et
la gratitude de la communauté internationale et de l'opi
nion publique.

61. Cette année, pour essayer de trouver un règlement
prompt à la question afghane, le Pakistan a, avec d'autres
pays, proposé le projet de résolution A/38/L.17. Ce pro
jet de résolution manifeste le désir commun de la majorité
des peuples et des pays du monde et réaffirme les prin
cipes fondamentaux des quatre résolutions pertinentes
adoptées précédemment par l'Organisation des Nations
Unies. La délégation chinoise est en faveur de ce projet
et demande à tous les Etats Membres de l'appuyer.

62. M. KRAVETS (République socialiste soviétique
d'Ukraine) [interprétation du russe]: Le 27 avril dernier,
le peuple afghan a célébré le cinquième anniversaire de
la victoire de la révolution nationale démocratique, qui
a ouvert la voie à l'égalité sociale et économique et au
développement de l'enseignement, de la science et de la
culture. La révolution d'avril 1978 en Afghanistan a été
dictée par une nécessité vitale de la société afghane, qui
depuis longtemps souffrait sous le joug d'un régime féo
dal et bureaucratique.

63. La révolution afghane n'a engendré de menaces
pour personne, pas même pour les pays et peuples voisins.
Toute la force et l'énergie du peuple afghan étaient diri
gées, sous la conduite du parti démocratique populaire
d'Afghanistan, vers la solution de problèmes et tâches
d'ordre interne, ce qui aurait dû être fait depuis longtemps.

64. Toutefois, la victoire de la révolution démocratique
nationale en Afghanistan n'a pas été du goût de l'impéria
lisme, notamment de l'impérialisme américain. Elle ne
répondait pas à ses « intérêts vitaux» - dans ce cas
particulier au Moyen-Orient - et il a jugé indispensable
d'étouffer la révolution en Afghanistan.

65. On sait que les impérialistes ont l'habitude d'appor
ter ce genre d'appui à la « liberté et à la démocratie ».
Selon le président Reagan, la Grenade est un « brillant»
exemple de ce genre d'opération « victorieuse ».

66. Nous pensons qu'il est fallacieux de remonter à
décembre 1979 pour faire le point des événements autour
de l'Afghanistan. Ce fut l'époque où un contingent limité
de troupes soviétiques fut envoyé dans le pays sur la
demande du gouvernement légitime de l'AfgÎlanistan à
la suite d'une agression impérialiste délibérée, c'est-à-dire
d'une guerre non déclarée contre l'Afghanistan, guerre
qui se poursuit à ce jour.

67. L'histoire des événements autour de l'Afghanistan
doit commencer en avril 1978 lorsque des forces contre
révolutionnaires intérieures et extérieures se sont fixé pour
tâche d'étouffer la révolution démocratique nationale et
de rétablir à tout prix le régime d'avant la révolution.
68. Les Etats-Unis avaient besoin de l'Afghanistan pour
s'en servir comme poste avancé contre l'Union soviétique
et les pays du Moyen-Orient, surtout après que les Etats
Unis eurent perdu leurs positions militaires en Iran. Ce
n'est pas par hasard que la première grande manifestation
armée contre le régime démocratique afghan s'est pro
duite dans la ville d'Harat en mars 1979, au moment où
le Shah fuyait l'Iran, et que la domination des Etats-Unis,
qui durait depuis 25 ans dans ce pays, a pris fin.
69. De juin à novembre 1979, des instructeurs améri
cains ont formé plus de 30 000 mercenaires dans des
camps et dans des bases situés en territoire pakistanais.
A la fin de 1979, le nombre total des forces contre-révolu
tionnaires armées par la réaction internationale s'élevait
à quelque 100 000 hommes.
70. Les dirigeants des Etats-Unis et des autres pays
membres de l'Organisation du Trai':é de l'Atlantique
Nord [DTAN]et le Gouvernement du Pakistan le savaient
parfaitement bien, mais aujourd'hui encore ils essaient
de prétendre que la demande d'aide adressée à l'Union
soviétique par la République démocratique d'Afghanistan
était inattendue et créait une situation d'urgence. La
décision de l'Union soviétique de prêter assistance à la
République démocratique d'Afghanistan a été prise au
moment où est apparue une menace grave contre l'exis
tence et l'indépendance même de l'Afghanistan et contre
son intégrité territoriale. Dès le départ, il avait été officiel
lement déclaré que l'aide militaire accordée par l'Union
soviétique à l'Afghanistan était limitée et temporaire.
71. L'Union soviétique est prête à retirer immédiate
ment ses troupes, en accord avec le Gouvernement de la
République démocratique d'Afghanistan, dès que cessera
toute intervention étrangère dans les affaires afghanes et
que seront données des garanties qu'une ingérence de ce
genre ne se reproduira plus.
72. Toutefois, il convient de constater que le règlement
politique de la situation en Afghanistan ne fait en aucune
manière partie des plans du Gouvernement des Etats-Unis
et de ses alliés.
73. Depuis l'arrivée à la Maison-Blanche du gouver
nement républicain, Washington ne se cache plus quant
au rôle joué par les Etats-Unis dans l'agression contre
l'Afghanistan. Moins de deux mois après son arrivée au
pouvoir, le président Reagan a ouvertement déclaré qu'il
était prêt à accroître la livraison d'armes aux bandes
contre-révolutionnaires. Au cours de l'automne de 1982,
le Congrès des Etats-Unis fut saisi d'un projet de résolu
tion de nature provocatrice qui conférait virtuellement
au gouvernement tout pouvoir en vue de renforcer sa
guerre non déclarée contre la République démocratique
d'Afghanistan. Nouvelle preuve éclatante de la tyrannie
américaine, l'intervention des Etats-Unis dans les affaires
de l'Afghanistan a encore franchi un nouveau pas lorsque
les chefs des bandes contre-révolutionnaires ont été reçus,
en février de cette année, à la Maison-Blanche et au
Congrès, que l'actuel gouvernement a proclamé ce que
l'on a appelé la Journée de l'Afghanistan et que le Sénat
des Etats-Unis a décidé d'accroître l'aide militaire et
financière à la contre-révolution afghane.
74. Selon des informations publiées dans la presse,
durant les cinq ans qui se sont écoulés depuis la révolution
d'avril 1978 en Afghanistan, les Etats-Unis ont dépensé
pour l'appui à la contre-révolution afghane des centaines
de millions de dollars alors que leurs alliés de l'OTAN, la



1082 Assemblée générale - Trente·huilième session - Séances plénières

République fédérale d'Allemagne et le Royaume-Uni, ont
respectivement dépensé 60 millions de deutsche marks et
18 miIlions de livres. En 1983, les Etats-Unis ont attribué
à ces fins 105 millions de dollars. Les insurgés reçoivent
des mortiers, des tubes lance-grenades, des canons sans
recul et des missiles sol-air. Ce qui leur manque - selon
un certain Mario Vorman dont une déclaration a été
publiée dans la gazette des assassins professionnels, Sol
dier of Fortune -, ce sont simplement des masques de
matière plastique pour cacher leurs visages au cours des
opérations subversives, des mécanismes d'horlogerie pour
installer des explosifs, des produits chimiques, surtout des
pistolets à gaz, et des silencieux en vue d'amortir le bitlÎt
des balles.
75. Les peuples d' Asie, d'Afrique et d'Amérique latine
sont parfaitement au courant du modus operandi de
ces prétendus défenseurs de la liberté. A Kaboul, lors
du jugement de membres d'une bande pris sur le fait,
l'un des bandits a déclaré au tribunal: « Au cours de
notre entraînement dans un camp près de Peshawar, on
nous a appris comment brûler des écoles, détruire des
mosquées et tuer des mollahs, et à commettre ces crimes
de telle façon que les soupçons retombent sur les forces
gouvernementales. »
76. Le Ministre des affaires étrangères de la République
démocratique d'Afghanistan, Shah Mohammad Oost,
dans la déclaration qu'il a faite à l'Assemblée générale
le 6 octobre, a donné des chiffres alarmants en ce qui
concerne les conséquences des actes de banditisme com
mis par la contre-révolution. Il a dit que, depuis avril 1978,
les bandits avaient détruit 50 p. 100 des écoles et des
hôpitaux, 14 p. 100 des véhicules motorisés de transport
public, 75 p. 100 des lignes de communication et plusieurs
usines hydro-électriques et thermiques du pays. Ces des
tructions ont coûté à l'économie 24 milliards d'afghanis,
soit la moitié du montant total des investissements con
sacrés au développement pendant les 20 années précédant
la révolution. En conclusion, le Ministre des affaires
étrangères a déclaré:

« Il est manifeste que l'intervention armée en Répu
blique démocratique d'Afghanistan à partir du terri
toire du Pakistan est à l'origine du problème autour
de l'Afghanistan. C'est donc la cessation de cette inter
vention qui doit constituer l'objet principal des négocia
tions. » [21e séance, par. JJ7.]

77. La délégation de la République socialiste soviétique
d'Ukraine pense qu'un règlement politique de la situation
qui prévaut autour de l'Afghanistan est possible et réali
sable sur la base de l'arrêt complet et du non-renouvelle
ment garanti de toute intervention militaire ou autre dans
les affaires intérieures de la République démocratique
d'Afghanistan, intervention qui fut et reste la raison prin
cipale de la détérioration de la situation dans la région.
Il existe une base excellente à ce règlement: ce sont les
propositions avancées par le Gouvernement de la Répu
blique démocratique d'Afghanistan le 15 mai 19802 et le
24 août 198P.
78. Ces propositions sont de vaste portée, couvrant tous
les aspects de la situation en Afghanistan. Elles sont
souples puisqu'elles tiennent compte de la plupart des
vœux exprimés par les pays voisins, le Pakistan en parti
culier. Elles sont réalistes car elles prévoient la protection
de la souveraineté nationale en même temps qu'elles
répondent aux intérêts nationaux de tous les Etats de la
région. Le programme de règlement politique proposé
par le Gouvernement de la République démocratique
d'Afghanistan envisage que des pourparlers bilatéraux
directs - qu'il juge la manière la plus effective et la plus
rapide de régler la situation en Asie du Sud-Ouest 
aient lieu entre l'Afghanistan et le Pakistan, de même

qu'entre l'Afghanistan et la République islamique d'Iran.
La République démucratique d'Afghanistan a par ailleurs
déclaré être prête à engager des conversations tripartites
auxquelles participeraient l'Afghanistan, le Pakistan et
la République islamique d'Iran. De même, elle a accepté
que le Secrétaire général ou son représentant prenne part
à ces pourparlers.
79. A cet égard il convient ·de noter que M. Diego
Cordovez, représentant personnel dl\ Secrétaire général,
a déjà participé à une série de conversations. La partie
afghane a prise un certain nombre d'initiatives pour
essayer d'arriver à un terrain d'entent,~ à propos de la
question à l'examen. Si l'autre partie aux négociations
faisait preuve de la même bonne volonté, alors la mission
du représentant personnel du Secrétaire général permet
trait de s'engager dans les meilleurs délais dans la voie
des négociations directes entre les parties.
80. La délégation de la République socialiste soviétique
d'Ukraine apporte son plein appui à la position construc
tive adoptée par le Gouvernement de la République démo
cratique d'Afghanistan. Nous estimons cependant que
l'intervention de l'Organisation des Nations Unies dans
une discussion stérile de ce que l'on appelle la question
afghane ne peut qu'être à l'avantage de ceux qui vou
draient saboter le règlement politique et maintenir la
tension dans la région en vue de protéger leurs intérêts
impérialistes et hégémonistes. L'Organisation des Nations
Unies doit s'efforcer, non pas d'exacerber les passions,
mais plutôt de contribuer à un règlement politique véri
table de la situation qui règne en Afghanistan.

POINT 30 DE L'ORDRE DU JOUR

Question de l'ile comorienne de Mayotte:
rapport du Secrétaire général

81. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol) : Je
donne maintenan"t la parole au Ministre des affaires étran
gères, de la coopération et du commerce extérieur de la
République fédérale islamique des Comores, qui présen
tera le projet de résolution A/38/L.19.
82. M. Said Kafe MADI SOILIHI (Comores): Le
12 octobre, lorsque j'ai pris la parole devant l'Assemblée
générale [2ge séance], je m'étais réservé le droit d'interve
nir plus en détail sur la question de l'île comorienne de
Mayotte qui fait l'objet de nos discussions d'aujourd'hui.
83. Voici déjà huit ans que l'Organisation des Nations
Unies reste saisie en permanence de cette question qui,
comme vous le savez, est née d'une injustice en même
temps qu'elle constitue une violation flagrante du droit
international public au mépris des intérêts fondamentaux
et de la souveraineté de la Républiqu"~ fédérale islamique
des Comores.
84. Je m'efforcerai donc aujourd'hui d'en évoquer
encore une fois. la genèse devant l'Assemblée, dans le seul
souci d'éclairer notre débat et afin de permettre de mieux
saisir toutes les données du problème, dont certaines ne
sont d'ailleurs pas inconnues.
85. L'Assemblée générale se souviendra que chaque fois
que nous avons eu à intervenir dans ce débat, que ce soit
au niveau de l'Organisation des Nations Unies ou dans
les autres organisations internationales et régionales qui
ont été saisies de cette question, nous avons toujours
réaffirmé sans ambiguïté et avec force que Mayotte est
et restera une terre comorienne.
86. En effet, pendant ses 130 années de présence aux
Comores, la France n'a jamais mis en cause ou contesté
l'unité de l'archipel des Comores, bien au contraire. Les
gouvernements français successifs, se fondant en cela sur
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l'histoire, ont à maintes reprises insisté sur la nécessité
de respecter l'unité territoriale d'un pays dont le peuple
homogène partage la même langue, la même culture et
la même religion, chose qu'on peut rarement trouver
ailleurs.
87. Cette unité n'est donc pas fondée, comme certains
voudraient le faire croire parfois de manière éhontée, sur
des bases artificielles ou autres commodités administra
tives mais elle trouve bien son origine et puise sa force
dans' l'histoire commune des îles sœurs qui composent
la République fédérale islamique des Comores, à savoir
le5 îles d'Anjouan, de la Grande Comore, de Mayotte et
de Mohéli.
88. Il en résulte que toutes les lois françaises et les
dispositions administratives prises pendant la période
coloniale ont consacré de la manière la plus nette l'unité
de \'a, ::hipel des Comores. La loi du 9 mai 1946, pour
ne remo..ter qu'à celle-ci, qui fait de l'archipel « un terri
toire jouissant de l'autonomie administrative et finan
cière », indique clairement dans son exposé des motifs que
« c'est la religion musulmane. qui don~e à l'archip~l. sa
forte unité, renforcée par un dialecte umque, le swahIh ».
Cette unité a été ensuite réaffirmée et consolidée par la
loi qui accorda l'autonomie interne à notre archipel, le
3 janvier 1968.
89. Lorsque, devant la pressi?n populaire, la Fr.an,~e fl!t
amenée à reconnaître la vocatIOn des Comores a 1 inde
pendance, des accords furent signés à Paris le 15 ~uin 1973
entre les représentants du Gouvernement françaIS et ceux
du Gouvernement comorien. Ces accords prévoyaient
entre autres, dans le point nO l, qu'un référendum popu
laire serait organisé aux Comores et que, si la majorité
de la population se prononçait en laveur de l'indépen
dance, les résultats pris globalemen~. ,.;our l:e~semble d~s
quatre îles auraient pour effet de donner a 1Assembl.ee
générale des députés, en fonction à cette date, les pouvOlr.s
d'une assemblée constituante et au Président du ConseIl
de gouvernement local, les compétences et les prérogatives
de chef d'Etat.
90. Cette disposition, qui reflète de manière fidèl7
l'accent mis sur l'unité incontestable de notre archIpel a
la veille de l'autodétermination, fut appuyée par des
déclarations solennelles des plus hautes autorités fran
çaises de l'époque.
91. Ainsi le Secrétaire d'Etat aux départements et ter
ritoires d'~utre-mer a-t-il déclaré, le 26 août 1974, en
parlant de notre autodétermination, que le choix du G?U
vernement français s'était porté sur une consulté" lOn
globale pour trois raisons:

« la première, juridique, car, aux termes des règles du
droit international, un territoire conserve les frontières
qu'il avait en tant que colonie; en deuxième lieu, on
ne peut concevoir une pluralité de statuts pour les
différentes îles de l'archipel; enfin, il n'est pas dans
la vocation de la France de dresser les Comoriens les
uns contre les autres. »

Et M. Olivier Stirn de préciser que la France se refuse à
diviser les Comores qui ont le même peuplement, la même
religion islamique et les mêmes intérêts économiques.
92. Deux mois plus tard, ces propos étaient confirmés I?ar
le Président de la République française d'alors, M. Valery
Giscard d'Estaing, qui déclarait dans sa conférence de
presse du 24 octobre 1974:

« ... Etait-il raisonnable d'imaginer qu'une partie de
l'archipel devienne indépendante et qu'une île, quelle
que soit la sympathie qu'on puisse éprouver pour ses
habitants, conse'"ve un statut différent?

« Je crois qu'il faut accepter les réalités contempo
raines. Les Comores sont une unité, ont toujours été

une unité el il est naturel que leur sort soit un sort
commun...

« Nous n'avons pas, à l'occasion de l'indépendance
d'un territoire, à propose:r de briser l'unité de ce qui
a toujours été l'unique archipel des Comores. »

93. A travers ces propos, il apparaît clairement que
l'unité de notre pays ne pouvait prêter à aucune confusion
ou contestation. Et c'est la raison pour laquelle la popula
tion des Comores se rendit dans le calme et la sérénité
aux urnes pour décider de son avenir, le 22 décembre
1974 conformément aux accords précités du 15 juin 1973
et à ia loi du 23 novembre 1974 portant organisation du
référendum d'autodétermination.
94. Les résultats, tous les membres de l'Assemblée les
connaissent: 95 p. 100 des Comoriens se prononcèront
pour l'indépendance de leur pays. A partir de cette réponse
claire et sans équivoque, il appartenait au Gouvernement
et au Parlement français d'entériner les résultats issus du
scrutin et de se conformer aux accords de juin 1973.
95. C'est ainsi qu'un projet de loi fut déposé le 10 juin
1975 à l'Assemblée nationale, portant ratification du
référendum d'autodétermination. Cc projet s'en tenait
à la procédure convenue dans les accords de 1973, c'est
à-dire l'indépendance globale de l'archipel à la date fixée
entre les deux parties.
96. Malheureusement, à la grande surprise de tous, il en
alla tout autrement. Le Gouvernement français, reniant
totalement ses engagements, fit voter le 3 juillet 1975 une
autre loi, qualifiée aux Comores de loi scélérate, car elle
remettait en cause le projet de loi originel en voulant
soumettre l'accession des Comores à l'indépendance à de
nouvelles conditions inacceptables, prétextant pour ce
faire qu'à Mayotte une partie de la population s'était
prononcée contre l'indépf:ndance.
97. Le peuple comorien liut scandalisé, en même temps
que l'opinion publique internationale ne pouvait dissi
muler son indignation et sa déception. Le Gouvernemel~~

français venait ainsi de violer non seulement son propre
droit interne mais aussi le droit international public. En
effet il violait la règle sacro-sainte de l'indivisibilité des
territoires d'outre-mer et des entités coloniales, pourtant
chère à la Constitution française, en même ten:ps qu'il
ignorait totalement le principe sacré de l'intangibilité des
frontières héritées de l'ère coloniale.
98. Tirant les conséquences de ces nouvelles dispositions
des autorités françaises, le président Ahmed Abdallah
Abderemane, fort du soutien et de la volonté clairement
exprimée du peuple comorien et avec l'approbation de
la chambre locale des députés, proclama unilatéralement
l'indépendance des Comores le 6 juillet 1975.
99. La reconnaissance de notre indépendance par la
communauté internationale fut immédiate et massive. En
effet, mon pays fut admis à l'Orga~isation des r;Jations
Unies le 12 novembre 1975 en tant qu Etat souveraIn com
posé de quatre îles, dont Mayotte, à la suite de l'adoption
par l'Assemblée générale de la résolution 3385 (XXX).
Cette résolution, conformément aux termes de la résolu
tion 1514 (XV), contenant la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et de la
résolution 2621 (XXV), où figure le programme d'action
pour l'application intégrale de la Déclaration, procla
mait ainsi la souveraineté de la République fédérale isla
mique des Comores sur l'ensemble du territoire issu de
la colonisation.
100. Cependant, décidé à poursuivre jusqu'au bout
son plan d'occupation illégale d'une partie de notre terri
toire, et ce en dépit des résolutions pertinentes de l'~rga

nisation des Nations Uni(~s, le Gouvernement françaIs fit
voter, le 31 décembre 1975, une loi qui concrétisait le
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démembrement de notre pays. Cette loi reconnaissait
certes l'indépendance de l'Etat comorien, mais d'un Etat
amputé d'une partie de son territoire national, l'île de
Mayotte. Quelques semaines plus tard, cette île recevait
plusieurs contingents de légionnaires, parachevant ainsi
la dernière phase du plan d'occupation et sa séparation
de l'ensemble comorien.
101. Devant le toUé général et la condamnation unanime
de la communauté internationale face à ce qu'eUe considé
rait comme une ingérence dans les affaires intérieures de
l'Etat comorien, le Gouvernement français, à la recherche
d'une justification et d'une coloration juridique à son
épreuve de force, décida d'organiser, le 8 février et le
Il avril 1976, deux référendums sur l'île de Mayotte.
L'argument avancé consistait à donner aux habitants de
l'île la possibilité d'exprimer le choix de leur destin. Mais
on oublia sciemment qu'il ne s'agissait pas dans le cas
d'espèce d'une cession de territoire ni d'une adjonction
ou d'un échange prévus par la Constitution française,
mais bel et bien de la sécession d'une partie d'un territoire
qui avait accédé à l'indépendance selon une procédure
et des modalités qui, nous le savons, s'étaient déroulées
en bonne et due forme.
102. On a également sciemment oublié que mon pays,
ayant été admis à l'Organisation des Nations Unies le
12 novembre 1975, dans le respect du principe de l'inté
grité territoriale, ces deux référendums ne pouvaient que
constituer indéniablement une atteinte grave aux résolu
tions de l'Organisation des Nations Unies sur la déco
lonisation. Il n'est pas vain de rappeler à cet égard que
la réaction de l'Organisation fut catégorique. En effet,
dans sa résolution 31/4, du 21 octobre 1976, l'Assemblée
générale déclarait que « l'occupation par la France de
l'île comorienne de Mayotte constitue une atteinte fla
grante à l'unité nationale de l'Etat comorien ». Plus loin,
l'Assemblée

« Condamne les référendums du 8 février et du
11 avril 1976 organisés dans l'île comorienne de Mayotte
par le Gouvernement français et les considère comme
nuls et non avenus, et rejette:

a) Toute autre forme de référendums ou consulta
tions qui pourraient être organisés ultérieurement en
territoire comorien de Mayotte par la France».

103. A l'instar de l'Organisation des Nations Unies,
la plupart des grandes organisations internationales ou
régionales qui ont régulièrement débattu de cette question
n'ont pas manqué, à leur tour et non sans raison, d'expri
mer leur réprobation. C'est ainsi que la septième Confé
rence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non
alignés, qui s'est tenue à New Delhi du 7 au 12 mars 1983,
a réaffirmé dans sa déclaration politique la souveraineté
incontestable de la République fédérale islamique des
Comores sur l'île de Mayotte. Il y est stipulé:

« En ce qui concerne l'île comorienne de Mayotte qui
demeure sous l'occupation française, les chefs d'Etat
ou de gouvernement ont réaffirmé qu'eUe fait partie
intégrante du territoire souverain de la République
fédérale islamique des Comores. Ils ont également
exprimé leur solidarité agissante avec le peuple como
rien dans ses efforts légitimes pour récupérer l'île et
préserver l'indépendance, l'unité et l'intégrité territo
riale des Comores. Les chefs d'Etat ou de gouverne
ment ont réaffirmé leur soutien aux résultats globaux
du référendum effectué le 22 décembre 1974 pour
l'ensemble du territoire comorien et ont rejeté toute
proposition d'un nouveau référendum à Mayotte. »
[A/38/132, annexe, sect. I, par. 72.J

104. Notre cause est également soutenue par l'Organisa
tion de la Conférence islamique qui, à chacune de ses

sessions, a invité la France à rendre effectif le retour de
Mayotte dans l'ensemble comorien. C'est à ce titre que la
treizième Conférence islamique des ministres des affaires
étrangères, tenue à Niamey, du 22 au 26 août 1982, a
invité « les Etats membres à user de leur influence auprès
de la France pour qu'eUe accélère les négociations avec
la République fédérale islamique des Comores, sur la base
de l'unité et de l'intégrité territoriale de ce pays »4.

105. Quant à l'Organisation de l'unité africaine [OUAJ,
il va sans dire que cette question demeure à plus d'un titre
son propre problème car il s'agit de la lutte sacrée que
s'est assignée l'organisation pour faire respecter l'intégrité
territoriale de tous ses Etats membres.

106. La séparation forcée de Mayotte des autres îles
sœurs constitue un dur coup porté non seulement contre
notre jeune Etat mais aussi et surtout contre des familles
entières qui, du jour au lendemain, se trouvèrent arbitrai
rement divisées et éloignées les unes des autres. Lorsqu'on
connaît l'homogénéité de la population comorienne et les
liens de sang tissés depuis les origines entre les habitants
des différentes îles, on comprend mieux la douleur res
sentie et les drames vécus par un peuple très attaché à
une vie sociale commune très étroite. Ceux qui connais
sent quelque peu l'histoire des « îles de la Lune», nom
donné à notre archipel par les Arabes avant le XVIe siècle,
ou qui ont eu la chance de venir visiter nos îles, savent
combien ceUes-ci forment une unité indéniable; il n'est
pas rare de trouver des familles entières vivre et posséder
des biens dans deux, trois ou quatre îles à la fois.

107. Les effets néfastes de cette séparation ne sont pas
uniquement d'ordre humain; ils ont aussi des consé
quences graves sur l'économie de l'archipel. En effet, du
fait de leur complémentarité, les quatre îles des Comores
ont une économie qui se développe dans un symbiose
presque parfaite résultant de la production et des activités
spécifiques à chacune d'elles. La séparation de Mayotte
constitue donc une entrave au développement harmonieux
de l'ensemble du pays.

108. Je voudrais souligner que, par souci de préserver
cette complémentarité et d'assurer un développement
équilibré de nos infrastructures, tous les grands projets
économiques entrepris par le Gouvernement comorien
tiennent compte dans leurs études de l'île de Mayotte.
Cela démontre à l'évidence le souhait ardent des autorités
comoriennes de voir se réaliser très rapidement le retour
de Mayotte dans l'ensemble comorien.

109. Tels sont les faits réels, incontestables, qui consti
tuent le douloureux problème dont nous discutons encore
aujourd'hui. On conviendra avec moi que ce problème
n'est pas différent des autres qui, un peu partout sur notre
planète, tiennent des régions entières sous tension, engen
drant ainsi un climat de violence et d'anarchie.

110. Pour ce qui nous concerne, nous avons résolument
choisi jusqu'à présent la voie de la négociation, rejetant
systématiquement tout recours à des moyens violents,
conformément aux résolutions et recommandations des
organisations internationales. En agissant de la sorte,
nous entendons respecter les principes de paix et de con
certation consacrés dans la Charte des Nations Unies.
Bien entendu, il ne faudrait pas que notre attitude, dictée
par la voie de la sagesse, soit prise pour de la faiblesse;
il ne faudrait pas non plus que nous soyons victimes de
notre volonté conciliante.

III. Quant à notre peuple, il continue encore d'espérer
qu'une solution rapide à ce problème pourra être trouvée,
convaincu en cela que les causes justes finissent toujours
par triompher. En effet, l'histoire n'est pas figée mais
eUe change et, avec elle, les hommes changent aussi.
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112. C'est pourquoi le changement politique intervenu
en France en mai 1981, avec l'arrivée au pouvoir du parti
socialiste, a suscité un espoir aux Comores. En effet, il
y a lieu de rappeler qu'au moment où notre pays subis
sait cette injustice plusieurs députés socialistes, dont
M. François Mitterrand, actuel président de la République
française, avaient, dans une lettre adressée le 13 décembre
1975 au Conseil constitutionnel, dénoncé la loi rela':
tive aux conséquences de l'autodétermination des îles
Comores. En effet, fidèles à leurs principes, les députés
socialistes qui avaient signé cette lettre avaient estimé à
juste raison que la loi française qui reconnaissait le sou
veraineté de l'Etat comorien uniquement sur trois des
îles de l'archipel, mais non sur l'île de Mayotte, était
anticonstitutionnelle.
113. Puis-je me permettre, pour éclairer la question, de
citer certains des arguments avancés. Cette lettre disait:

« Nous estimons que cette loi est contraire à la Cons
titution pour les motifs suivants: chaque fois que le
législatif ou l'exécutif est intervenu, il l'a fait en consi
dérant que l'archipel des Comores constituait un terri
toire unique... Ainsi, il apparaît que la République
française n'a jamais remis en cause l'unité territoriale
de l'archipel des Comores, tandis que l'opinion publique
internationale a constamment considéré que les quatre
îles des Comores formaient un territoire unique dépen
dant de la République française et administré, en der
nier lieu, dans les conditions prévues par les articles 72
et suivants de la Constitution. »

Voilà une prise de position qui est aussi claire et sans
équivoque.
114. On comprendra, certes, l'espoir que nourrit à
nouveau le peuple comorien car, au-delà de cette prise
de position, le chef de l'Etat français déclarait à ses
homologues africains réunis à la Conférence franco
africaine, à Paris en novembre 1981, au sujet de ce pro
blème, qu'il n'était pas homme à changer de position
lorsqu'il changeait de situation. Nous ne mettons pas en
doute ces propos bienveillants et pleins de sagesse, surtout
lorsqu'ils émanent de celui qui fut, en tant que député,
le premier défenseur de notre cause. Nous constaterons
tout simplement que deux années se sont écoulées et que
la situation n'a pas évolué. Le problème reste posé sous
toutes ses formes, en courant le risque de se compliquer
au fil des ans.
115. Cependant, nous nous sentons réconfortés puisque
nous connaissons l'attachement de cet éminent chef d'Etat
aux idéaux de paix et de justice. En effet, n'avait-il pas
déclaré récemment encore, au sujet d'un problème simi
laire, celui du Tchad plus exactement:

« Il ne serait pas acceptable que cette situation de
fait se transforme en partition consentie. L'indépen
dance, la souveraineté et l'intégrité de tout Etat reconnu
par la société internationale constituent un principe
de base de la politique française et, plus encore, si je
puis m'exprimer ainsi, quand il est question d'un pays
comme le Tchad où nous assumons des responsabilités
historiques et contractuelles particulières. »

116. Certes, à travers cette importante déclaration, on
ne peut s'empêcher de faire le parallèle entre l'intangibilité
des frontières du Tchad et celle de la République fédé
rale islamique des Comores. Quand il s'agit d'un prin
cipe aussi sacré que celui de l'intégrité territoriale, nous
ne pouvons accepter la formule de deux poids et deux
mesures. C'est pourquoi le Président de la République
fédérale islamique des Comores, M. Ahmed Abdallah
Abderemane, fort du soutien de son peuple et soucieux
de préserver les intérêts fondamentaux de notre patrie,
a fait prévaloir à nouveau auprès de son homologue

français, lors de la dixième Conférence des chefs d'Etat
de France et d'Afrique, qui s'est tenue à Vittel les 3 ct
4 octobre, la nécessité impérieuse d'adapter la coopé
ration franco-comorienne aux réalités historiques et
l'urgence de rechercher dans le dialogue et la concertation
une solution juste et satisfaisante au problème de Mayotte.
En effet, ce problème n'a que trop duré et, tant qu'il
subsistera, le développement harmonieux de notre pays
se trouvera, je le répète, durement compromis.
117. En suivant mon exposé, les représentants auront
pu se rendre compte que les plus hauts dirigeants français
d'aujourd'hui comme d'hier ont, chacun de son côté,
exprimé avec conviction une position claire en faveur de
l'unité de mon pays. On se demande alors avec étonne
ment pourquoi cette volte-face.
118. Il ressort de notre analyse que c'est seulement à la
suite du référendum d'autodétermination du 22 décembre
1974 que l'idée d'une balkanisation de notre archipel s'est
fait sentir; les tenants de la division, répondant aux seuls
appétits de l'annexionnisme aveugle, ont cru bon de jouer
le rôle - si vous me permettez d'utiliser cette expression
comorienne - d'un couteau coupant froidement un
morceau de viande.
119. Puisqu'il en est ainsi aujourd'hui, nous estimons
qu'il n'est pas juste, à un moment où les exigences et les
contraintes de notre temps incitent au regroupement
national ou régional, que l'on persiste à maintenir dans
notre pays un fait accompli néfaste qui, incontestable
ment, affaiblit la capacité de notre jeune Etat de s'épa
nouir et de se développer dans une parfaite harmonie.
120. A ceux qui déclarent vouloir nous unir, Saint
Exupéry leur en a indiqué le chemin lorsqu'il écrivit: « Si
tu veux unir des hommes, fais-les bâtir quelque chose
ensemble. » Ce que nous voulons bâtir, toutes nos îles
confondues, c'est le bien-être de notre pays, qui est le
bien-être de notre peuple. C'est ce à quoi nous aspirons
et c'est ce qui doit nous unir.
121. Certes, dans cette épreuve difficile mais vitale pour
notre jeune nation, le peuple et le Gouvernement como
riens, conscients de leur bon droit et de la justesse de leur
revendication, continueront de lutter jusqu'au triomphe
de leur juste cause.
122. Cette année encore, ils sauront apprécier haute
ment le soutien constant et unanime que l'Organisation
des Nations Unies accordera au projet de résolution dont
nous sommes actuellement saisis, que nous avons l'hon
neur de soumettre à l'Assemblée générale pour approba
tion. Nous souhaitons vivement que tous les membres de
l'Assemblée puissent l'appuyer.
123. M. AL-ASFOOR (Oman) [interprétation de l'arabe]:
C'est conformément à sa politique, fondée sur le respect
de l'indépendance, de l'unité, de la souveraineté nationale
et de l'intégrité territoriale de tous les Etats, que le Sulta
nat d'Oman participe aujourd'hui au débat sur la ques
tion de l'île comorienne de Mayotte.
124. Il est particulièrement important de rappeler qu'en
1975, lorsqu'elle a approuvé l'admission à l'Organisation
des Nations Unies des îles Comores, l'Assemblée géné
rale a sans ambiguïté réaffirmé la nécessité de respecter
l'unité et l'intégrité territoriale de l'archipel des Comores,
composé des îles d'Anjouan, de la Grande Comore, de
Mayotte et de Mohéli.
125. La question dont nous sommes saisis a été inscrite
pour la première fois à l'ordre du jour de l'Assemblée
générale à sa trente et unième session. Il est regrettable
qu'après huit ans nous demeurions saisis de la question
du retour de l'île comorienne de Mayotte à la République
des Comores.
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126. Depuis huit ans, la communauté internationale suit
avec intérêt cette question, cherche à régler le différend
dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies, du
mouvement des pays non alignés, de l'Organisation de
la Conférence islamique et de l'OUA et demande que les
efforts se poursuivent pour parvenir à un règlement hono
rable et juste entre les deux parties intéressées: la France
et les Comores.
127. La justesse de la position des Comores a amené
le mouvement des pays non alignés à convoquer des
réunions et conférences et à lancer des appels pour que
soit trouvée rapidement une solution juste au problème
de Mayotte, île qui fait partie intégrante de la République
fédérale islamique des Comores.
128. Dans la déclaration politique de la septième Confé
rence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non
alignés, tenue à New Delhi du 7 au 12 mars 1983, il était
déclaré:

« En ce qui concerne l'île comorienne de Mayotte qui
demeure sous l'occupation française, les chefs d'Etat
ou de gouvernement ont réaffirmé qu'elle fait partie
intégrante du territoire souverain de la République
fédérale islamique des Comores. Ils ont également
exprimé leur solidarité agissante avec le peuple como
rien dans ses efforts légitimes pour récupérer l'île et
préserver l'indépendance, l'unité et l'intégrité territo
riale des Comores. Les chefs d'Etat ou de gouverne
ment ont réaffirmé leur soutien aux résultats globaux
du référendum effectué le 22 décembre 1974 pour
l'ensemble du territoire comorien et ont rejeté toute
proposition d'un nouveau référendum à Mayotte. »
{A/3B/i32, annexe, sect. f, par. 72.J

129. L'Oman lance un appel au Gouvernement français
pour qu'il redouble d'efforts et poursuive le dialogue qu'il
a entamé avec le Gouvernement des Comores afin que
les deux parties puissent trouver les voies et moyens les
plus propices à un règlement final qui tienne compte des
droits et des intérêts légitimes de chacun et respecte pleine
ment la souveraineté des Comores sur l'ensemble de
l'archipel, y compris l'île de Mayotte.
130. Ma délégation souligne également l'importance que
revêtent des négociations sérieuses menées de bonne foi
entre la France et les Comores pour trouver une solution
à ce problème qui reste en suspens, car la situation qui
en découle est nuisible à la paix et à la tranquillité dans
cette région d'Afrique.
131. Comme c'était le cas pour le projet de résolution
de l'an dernier, ma délégation s'est jointe aux auteurs
du projet de résolution A/38/L. t9. Nous espérons que
l'Assemblée générale adoptera ce projet de résolution
à une majorité importante car son texte est conforme à
celui des résolutions adoptées antérieurement par l'Orga
nisation des Nations Unies sur la question. L'Organi
sation doit sans ambiguïté faire triompher une fois de
plus la justice en lançant un appel pour que soient respec
tées l'indépendance et la souveraineté d'un de ses Etats
Membres, les Comores.
132. M. KAMARA (Sénégal) : Comme chacun sait, la
question de l'île comorienne de Mayotte a été inscrite pour
la première fois à l'ordre du jour de l'Assemblée générale
de l'Organisation des Nations Unies en 1976, au cours
de sa trente et unième session.
133. Depuis lors, la communauté internationale suit
avec intérêt cette question, aussi bien au niveau de l'Orga
nisation des Nations Unies, du mouvement des pays non
alignés, de l'Organisation de la Conférence islamique que
de l'OUA. Elle a pu ainsi, au fil des ans et de session en
session, être le témoin attentif des efforts inlassables
déployés en vue d'arriver à une solution juste et honorable

tant par les parties en présence, à savoir la France et les
Comores, que par les organes appropriés des instances
précitées.
134. Ainsi, le Comité ad hoc des Sept de l'OUA chargé
de la question de l'île comorienne de Mayotte, dont mon
pays, le Sénégal, a l'honneur de faire partie, s'est réuni
il y a deux ans, du 9 au Il novembre 1981, à Moroni
{voir A/3B/5i7, par. 3J. L'esprit d'ouverture ainsi que
la volonté manifeste des Comores de trouver une solution
au différend, dans le cadre d'une concertation et d'une
négociation avec la France, qui ont prévalu au cours de
cette réunion, méritent à notre avis d'être soulignés et
encouragés.
135. Récemment encore, au cours de la treizième Confé
rence islamique des ministres des affaires étrangères,
tenue à Niamey du 22 au 26 août 1982, la question a été
examinée sous ses différents aspects et des propositions
positives ont été formulées 4 •

136. Le caractère constructif des débats qui ont eu lieu
sur ce point dans différentes instances nous amène à
penser qu'un règlement juste et durable de la question
de l'île comorienne de Mayotte est possible, à condition
que la principale partie au différend fasse au plus tôt des
efforts significatifs.
137. Ma délégation estime qu'il y a lieu de se féliciter
que la France ainsi que la République fédérale islamique
des Comores, dans un effort conjugué, se soient solennel
lement engagées à régler la question de Mayotte par la
négociation et dans un esprit de mutuelle compréhension.
138. Mais il est indispensable, pour réussir la négocia
tion, de garder à l'esprit le souci du respect de la Charte
des Nations Unies et des résolutions de l'OUA et de
l'Organisation des Nations Unies.
139. Les négociations qui ont été engagées, mais qui
n'ont pas été reprises depuis une période déjà longue,
avaient suscité beaucoup d'espoir. Il est indispensable de
les reprendre rapidement, avec la volonté de les conduire
à leur terme.
140. Une conjoncture politique nouvelle ayant prévalu
dans l'un des deux pays intéressés avait pourtant renforcé
cet espoir, mais le temps mis à se tenir dans une espèce
d'expectative pour permettre la prise effective de nou
velles initiatives n'a pas permis de progresser vers la
solution du problème de Mayotte.
141. Pourtant, la France et les Comores ont essayé,
pour créer les conditions les meilleures d'un dialogue,
d'intensifier leur coopération dans différents domaines.
Dans leurs rapports bilatéraux, elles ont donné plus d'une
preuve de leur commun désir de surmonter les difficultés
qui ont bloqué le processus de leur dialogue sur Mayotte.
142. Le Ministre des affaires étrangères des Comores,
M. Said Kafe Madi Soilihi, vient encore, dans sa remar
quable déclaration, de manifester la bonne volonté des
Comores, en dépit d'une réalité peu encourageante que
son pays espère pouvoir dépasser rapidement.
143. La délégation sénégalaise apporte son appui à la
revendication des Comores, régulièrement soutenue par
la communauté internationale conformément à la résolu
tion 3385 (XXX) de l'Assemblée générale, du 12 novembre
1975, dans laquelle celle-ci réaffirmait la nécessité de
respecter l'unité et l'intégrité territoriale de l'archipel des
Comores, composé des îles d'Anjouan, de la Grande
Comore, de Mayotte et de Mohéli. En vérité, cette résolu
tion ne faisait que reprendre les points contenus dans des
engagements explicites des autorités françaises, engage
ments pris à la veille du référendum d'autodétermination
des Comores pour justement donner toutes les assurances
nécessaires aux Comoriens quant à l'intégrité de leur
territoire en cas de vote positif pour l'indépendance.
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144. La question de l'île comorienne de Mayotte, qui
menace de ternir la réputation d'un grand pays, risque
aussi, à terme, de constituer une menace pour la paix et
la sécurité internationales.
145. L'Organisation des Nations Unies, dont l'une des
tâches essentielles est de favoriser la pair.. et la compré
hension mutuelle entre peuples et nations, se doit d'encou
rager les initiatives espérées pour l'ouverture rapide de
négociations et l'engagement d'un processus d'élabora
tion d'un accord commun entre la France et les Comores,
qui consacrerait la solution définitive du problème de
Mayotte.
146. Mon pays, qui a l'avantage d'entretenir des rela
tions privilégiées tant avec la France qu'avec les Comores,
ne ménagera aucun effort pour apporter, dans la limite
de ses moyens, son concours à l'établissement d'une
solution juste et durable de cette question. Le chef de
l'Etat sénégalais, M. Abdou Diouf, s'y emploie déjà
auprès des parties directement intéressées e' poursuivra
son effort dans ce sens.
147. C'est dans cet esprit que la délégation sénégalaise
se prononcera pour le projet de résolution A/38/L.19
dont la mise en œuvre nous rapprochera sûrement de la
solution.
148. Celle-ci aura les meilleurs effets sur les relations
entre la France et les Comores et entre les peuples français
et comorien qui, par-delà les liens historiques et culturels
qui les unissent, restent également attachés à des idéaux
communs de paix et de solidarité internationales.
149. M. KAPOMA (zambie) [interprétation de l'anglaisJ:
Ma délégation a étudié avec soin le rapport du Secrétaire
général sur la question de l'île comorienne de Mayotte
fA/3B/5I7J. Nous avons également écouté avec attention
la déclaration faite sur ce point au début du débat par
le Ministre des affaires étrangères des Comores.
150. Il est clair qu'il n'y a eu aucune évolution en ce
qui concerne la mise en œuvre de la résolution 37/65 du
3 décembre 1982, dans laquelle l'Assemblée générale invi
tait les Gouvernements français et comorien à poursuivre
les négociations en vue de rendre rapidement effectif le
retour de l'île de Mayotte à la République fédérale isla
mique des Comores. Il n'y a pas eu de négociations entre
les deux parties, et le Comité ad hoc des Sept de l'OUA
chargé de la question de l'île comorienne de Mayotte n'a
toujours pas été en mesure d'envoyer une mission à Paris
en vue d'engager des discussions avec les autorités fran
çaises. Voilà pourquoi Mayotte continue d'être séparée
du reste de la République fédérale islamique des Comores.
151. C'est sur cette toile de fond que l'Assemblée géné
rale examine à nouveau la question de l'île comorienne
de Mayotte. Il est particulièrement regrettable qu'il en
soit ainsi car voilà déjà huit ans, depuis cette date histo
rique du 12 novembre 1975, que l'Assemblée générale a
admis les Comores au sein de l'Organisation des Nations
Unies, réaffirmant clairement la nécessité de respecter
l'unité et l'intégrité territoriale de l'archipel des Comores,
composé des îles d'Anjouan, de la Grande Comare, de
Mayotte et de Mohéli.
152. La Zambie attache la plus grande importance au
principe du respect de la souveraineté et de l'intégrité
territoriale de tous les Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies. La Zambie estime donc que tout doit
être fait pour trouver une solution urgente au problème de
Mayotte. Une fois encore, nous en appelons aux parties
concernées et leur demandons d'entamer des négociations
et de rechercher en toute bonne foi une solution au pro
blème de Mayotte, conformément aux résolutions de
l'Assemblée générale.

153. La Zambie espère donc que le rapport du Secrétaire
général à la prochaine session de l'Assemblée générale
fera état de progrès dans les négociations entre les parties
concernées sur la question de l'île comorienne de Mayotte.
154. M. AMR (Egypte) [interprétation de l'arabeJ:
Lorsque la délégation de l'Egypte a participé au débat
sur la question de l'île comorienne de Mayotte à la trente
septième session de l'Assemblée générale [9Ie séanceJ, elle
avait manifesté le désir de voir une solution juste et paci
fique intervenir le plus rapidement possible, conformément
à la volonté manifestée par les deux parties concernées
d'aboutir à une solution de ce type. Et pourtant, nous
continuons à débattre cette année de cette question parce
que la solution souhaitée n'est pas intervenue.
155. L'Egypte porte un intérêt particulier à cette ques
tion et souhaite qu'une solution juste intervienne. Elle
est motivée par les relations amicales qu'elle entretient
avec les deux parties concernées.
156. La position de l'Egypte est tout à fait claire et a
été exposée à plusieurs reprises. Elle se résume comme
suit. Premièrement, nous appuyons la souveraineté de la
République fédérale islamique des Comores sur l'île de
Mayotte, qui a été réaffirmée dans différentes résolutions
adoptées sur la question par l'Assemblée générale ainsi
que par l'OUA et le mouvement des pays non alignés.
Deuxièmement, nous lançons un appel aux deux parties
pour qu'elles entament immédiatement des négociations
pour le retour de Mayotte à la République fédérale isla
mique des Comores. Troisièmement, nous soulignons la
nécessité de coordonner les efforts déployés par l'Organi
sation des Nations Unies et l'OUA sur cette question.
157. Nous comprenons parfaitement le souci du Gou
vernement comorien devant l'absence de progrès dans la
recherche d'une solution juste à ce problème, car la situa
tion est la même que lorsque l'Assemblée générale a été
saisie de la question lors de sa trente-septième session.
C'est d'ailleurs ce que reflète la communication adressée
au Secrétaire général par le Secrétaire exécutif de l'OUA
[A/3B/5I7, par. 3J. Cette communication mentionnait
également l'absence d'évolution sensible dans la recherche
d'une solution juste au problème de l'île de Mayotte
depuis la dernière réunion du Comité ad hoc des Sept de
l'OUA qui a eu lieu à Moroni du 9 au Il novembre 1981.
158. En dépit de tout cela, la délégation égyptienne
pense qu'il y a tout lieu d'être optimiste et d'espérer que
l'on trouvera rapidement une solution juste au problème
de Mayotte. En plus des engagements pris par la France
après le référendum organisé le 22 décembre 1974 pour
déterminer l'avenir de l'archipel des Comores et qui pré
voit le respect de l'intégrité territoriale et de l'unité des
Comores, et en plus des déclarations du président François
Mitterrand réaffirmant ces engagements, une note, en
date du 6 septembre 1984, adressée au Secrétariat par la
mission permanente de la France auprès de l'Organisation
des Nations Unies [ibid., par. 4J, dit clairement que le
Gouvernement français a l'intention de poursuivre un
dialogue constructif avec le Gouvernement comorien pour
aboutir à une solution du problème de Mayotte qui soit
acceptable par toutes les parties concernées et qu'une
personne a été désignée dans le but spécifique d'assurer
la continuité de ce dialogue en étroite coopération avec
les autorités de la République fédérale islamique des
Comores.
159. La délégation égyptienne, tout en rendant hom
mage aux efforts déployés par les deux parties et à leur
désir sincère de négocier, manifeste l'espoir que ces efforts
aboutiront à des résultats concrets dans un proche avenir,
de façon qu'une solution juste au problème de l'île de
Mayotte puisse être trouvée et que le peuple des Comores
puisse se consacrer au développement et au progrès.
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160. M. KRISHNAN (Inde) [interprétation de l'anglais]:
La question de l'île comorienne de Mayotte a toujours
été une question d'intérêt et de préoccupation particuliers
pour les Etats membres du mouvement des pays non
alignés. La septième Conférence des chefs d'Etat ou de
gouvernement des pays non alignés, qui s'est tenue à New
Delhi du 7 au 12 mars 1983, a réaffirmé que Mayotte
« fait partie intégrante du territoire souverain de la Répu
blique fédérale islamique des Comores» lA/3B/132,
annexe, sect. 1, par. 72J. La Conférence a également
exprimé sa « solidarité agissante avec le peuple comorien
dans ses efforts légitimes pour récupérer l'île et préser
ver l'indépendance, l'unité et l'intégrité territoriale des
Comores. Les chefs d'Etat ou de gouvernement ont réaf
firmé leur soutien aux résultats globaux du référendum
effectué le 22 décembre 1974 pour l'ensemble du territoire
comorien et ont rejeté toute proposition d'un nouveau
référendum à Mayotte. » [Ibid.J

161. Certes, il est regrettable que la question de Mayotte
demeure sans solution, mais la volonté des deux parties
de résoudre le problème à l'amiable grâce au dialogue
constitue un facteur positif. Tout aussi positive est la
volonté déclarée des dirigeants français de rechercher
activement un règlement juste du problème. Nous avons
été encouragés de constater qu'à la suite de la dixième
Conférence des chefs d'Etat de France et d'Afrique, tenue

en octobre de cette année, les deux gouvernements ont
décidé d'entreprendre des négociations en vue de résoudre
la question de façon pacifique et amicale.
162. L'examen aujourd'hui de cette question par l'Assem
blée générale donne aux pays non alignés l'occasion de
demander instamment qu'une solution pacifique et négo
ciée de la question de Mayotte intervienne sans plus de
retard. Nous exprimons l'espoir sincère que les engage
ments concernant le respect de la souveraineté et de l'inté
grité territoriale des Comores donnés avant le référendum
sur l'autodétermination du 22 décembre 1974 seront
remplis et que les négociations visant à résoudre cette
question l'~ plus rapidement possible se poursuivront
énergiquement et promptement.

La séance est levée à 13 h 20.
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